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Mon neveu a dépouillé le compte bancaire de
ma mère durant les 7 derniers mois de sa vie

Par Florence 4634, le 04/10/2020 à 14:21

Bonjour, 

Ma mère est décédée en juillet 2020. J ai demandé à sa banque les relevés bancaires depuis
janvier 2020 (tout avait disparu chez ma mère), il se trouve que mon neveu a effectué des
achats et des retraits sur son compte et avec sa carte bleue, qu il n à jamais voulu rendre, qui
se montent à 23000 euros (sans compter les rejets de prélèvements et frais bancaires car il
ne laissé rien sur le compte.. Nous sommes deux heritiers réservataires et mon neveu reçoit
la quotité disponible et a été nommé par testament holographe, légataire universel (le
testament n était pas enregistré et on ne sait pas quand il a été donné au notaire). Je
souhaite savoir si lors du partage de son bien immobilier ( villa), la notaire pourra retenir sur
sa part le montant qu il a pris. Je précise que ma mère était Handicapée avec un traitement
anti douleur lourd. Merci de votre réponse. Cdlt. Florence.

Par Visiteur, le 04/10/2020 à 14:31

Bonjour

Oui votre neveu peut recevoir la Q.D si un testament la lui lègue.

Pour faire valoir vos réclamations, il est important de ne pas signer pour l'instant et avec l'aide
d'un avocat faire une procédure pour abus de faiblesse ? recel? ou captation d'héritage?.

Par youris, le 04/10/2020 à 19:01

bonjour,

doit-on comprendre que votre mère a donné sa carte bancaire avec son code personnel à son
neveu ?

Ce n'est pas le notaire qui peut trancher un litige entre héritiers, seul un juge saisi a ce
pouvoir.



salutations

Par Florence 4634, le 04/10/2020 à 20:40

Bonsoir, oui il avait la carte bleue ainsi que le code de ma mère

Par Visiteur, le 04/10/2020 à 21:13

Pensez vous a l'abus de faiblesse ?

Par Florence 4634, le 04/10/2020 à 22:25

Oui, mais je ne sais pas quelle démarche je dois faire, et si c est possible. Dois je porter
plainte à la gendarmerie ou bien passer part un avocat ?

Par Visiteur, le 04/10/2020 à 23:25

Un avocat spécialisé en droit des successions.

Par Florence 4634, le 05/10/2020 à 07:03

Merci de vos conseils. Cdlt

Par youris, le 05/10/2020 à 08:52

une carte bancaire est une carte personnelle, il est toujours déconséillé de donner son code
personnel.

il sera difficile de prouver l'abus de faiblesse.

Par Visiteur, le 05/10/2020 à 15:43

Je vous en prie, bonne chance

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


